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Direction Régionale des Finances publiques

R06-2023-12-05-00003

Arrêté n°2023-SG-DRFIP-936 portant délégation

de signature en matière d�ordonnancement

secondaire et de comptabilité générale de l�État

à M. Benoît PRISER et M.Frédéric NIOBE, 

respectivement directeur du pôle pilotage et

ressources et directeur du pôle gestion fiscale

à la direction régionale des finances publiques de

Mayotte
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matière d�ordonnancement secondaire et de comptabilité générale de l�État à M. Benoît PRISER et M.Frédéric NIOBE, 

respectivement directeur du pôle pilotage et ressources et directeur du pôle gestion fiscale

à la direction régionale des finances publiques de Mayotte
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Secrétariat général

Arrêté n°2023-SG-DRFIP-936 du 05 décembre 2023
Portant délégation de signature en matière d’ordonnancement secondaire et de comptabilité générale de

l’État à MM Benoît PRISER et Frédéric NIOBE, 
respectivement directeur du pôle pilotage et ressources et directeur du pôle gestion fiscale

à la direction régionale des finances publiques de Mayotte

Le Préfet de Mayotte
Délégué du Gouvernement

Chevalier de la Légion d'honneur
Chevalier de l'Ordre national du Mérite

VU la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ;

VU la loi n° 82-2123 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés communes, des départements et
des régions ;

VU la loi  d’orientation n°  92-125 du 6 février  1992 relative à  l’administration  territoriale de la
République ;

VU le décret n° 92-604 du 1er juillet 1992 portant charte de déconcentration ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril  2004 relatif  au pouvoir des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements, modifié par le décret n°
2010-146 du 16 février 2010 et par le décret n° 2010-687 du 24 juin 2010 ;

VU le décret n° 2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des
finances publiques ;

VU le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction
générale des finances publiques ;

VU le  décret  n°  2012-1246  du  7  novembre  2012  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et  comptable
publique ;

VU le décret du 03 septembre 2020 portant nomination de Monsieur Christian PICHEVIN, direc-
teur régional des finances publiques de Mayotte ;

VU    le décret du 23 juin 2021 portant nomination de M Thierry SUQUET préfet de Mayotte délégué
du Gouvernement ;

VU le décret du  18 novembre 2022 portant nomination de M. Sabry HANI, sous-préfet hors classe,
en qualité de secrétaire général de la préfecture de Mayotte ;

VU    l’arrêté du directeur général des finances publiques du 14 février 2012 portant création de la
direction régionale des finances publiques de Mayotte ;

VU l’arrêté préfectoral n°2023-SG-016  du  06 janvier  2023 portant délégation  de signature à  M.
Sabry  HANI, sous-préfet  hors  classe,  en  qualité  de  secrétaire  général  de  la  préfecture  de
Mayotte et organisant la suppléance des membres du corps préfectoral en cas d’absence du
secrétaire général ;

VU l’ordre d’installation du directeur général des finances publiques fixant la date d’installation de
Monsieur Christian PICHEVIN,  à la tête de la direction régionale des finances publiques de
Mayotte, à compter du 11 septembre 2020 ;

VU les notifications portant affectation de MM Frédéric NIOBE et Benoît PRISER mentionnés ci-
dessous à la DRFIP de Mayotte ;

Direction Régionale des Finances publiques - R06-2023-12-05-00003 - Arrêté n°2023-SG-DRFIP-936 portant délégation de signature en

matière d�ordonnancement secondaire et de comptabilité générale de l�État à M. Benoît PRISER et M.Frédéric NIOBE, 

respectivement directeur du pôle pilotage et ressources et directeur du pôle gestion fiscale

à la direction régionale des finances publiques de Mayotte
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Direction Régionale des Finances publiques

R06-2023-12-05-00002

Arrêté n°2023-SG-DRFIP-937 portant délégation

de signature à Monsieur Christian PICHEVIN,

Administrateur de l�État Directeur régional des

finances publiques de Mayotte à l'effet de signer

les actes de la mission des domaines
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Monsieur Christian PICHEVIN, Administrateur de l�État Directeur régional des finances publiques de Mayotte à l'effet de signer les

actes de la mission des domaines
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Secrétariat général

Arrêté n°2023-SG-DRFIP-937 du 05 décembre 2023 

portant délégation de signature à Monsieur Christian PICHEVIN,Administrateur de l’État
Directeur régional des finances publiques de Mayotteà l'effet de signer les actes de la

mission des domaines

Le Préfet de Mayotte
Délégué du Gouvernement

Chevalier de la Légion d'honneur
Chevalier de l'Ordre national du Mérite

VU la loi organique no 2001-692 du Ier août 2001 relative aux lois de finances ;

VU la loi organique no 2007-223 du 21 février 2007 portant dispositions statutaires et institutionnelles 
relatives à l'outre-mer ;

VU la  loi  no  82-213  du  2  mars  1982  modifiée  relative  aux  droits  et  libertés  des  communes,  des
départements et des régions,

VU la loi no  2007-224 du 21 février 2007 portant dispositions statutaires et institutionnelles relatives à
l'outre-mer 

VU    la loi 1102010-1487 du 7 décembre 2010 relative au Département de Mayotte ;

VU le décret  no  97-34 du 15 janvier  1997 relatif  à la  déconcentration des décisions administratives  
individuelles ;

VU le décret no 2004-374 du 29 avril 2004, modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l'État dans les régions et départements ;

VU le décret no  2006-1792 du 23 décembre 2006 relatif au transfert des compétences de la direction
générale des impôts à la direction générale de la comptabilité publique en matière domaniale ;

VU le décret no 2012-1246 du 7 novembre 2012 relative à la gestion budgétaire et comptable publique ;

VU le décret du 3 septembre 2020 portant nomination de M. Christian PICHEVIN, en qualité de 
directeur régional des finances publiques de Mayotte ;

VU le décret du 23 juin 2021 portant nomination de M Thierry SUQUET préfet de Mayotte délégué du
Gouvernement ;

Direction Régionale des Finances publiques - R06-2023-12-05-00002 - Arrêté n°2023-SG-DRFIP-937 portant délégation de signature à

Monsieur Christian PICHEVIN, Administrateur de l�État Directeur régional des finances publiques de Mayotte à l'effet de signer les

actes de la mission des domaines
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Secrétariat général

ARRÊTÉ N° 2023-SG-DRFIP-938 du 05 décembre 2023
portant délégation de signature des actes relevant du pouvoir adjudicateur à 

Monsieur Christian PICHEVIN, administrateur de l’État,

directeur régional des finances publiques de Mayotte

Le Préfet de Mayotte
Délégué du Gouvernement

Chevalier de la Légion d'honneur
Chevalier de l'Ordre national du Mérite

VU le code de la commande publique ;

VU la loi n° 82-2123 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés communes, des départements et
des régions ;

VU la loi  d’orientation n°  92-125 du 6 février  1992 relative à  l’administration  territoriale de la
République ;

VU le décret n° 92-604 du 1er juillet 1992 portant charte de déconcentration ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril  2004 relatif  au pouvoir des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements, modifié par le décret n°
2010-146 du 16 février 2010 et par le décret n° 2010-687 du 24 juin 2010 ;

VU le décret n° 2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des
finances publiques ;

VU le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction
générale des finances publiques ;

VU le  décret  n°  2012-1246  du  7  novembre  2012  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et  comptable
publique ;

VU le décret du 03 septembre 2020 portant nomination de Monsieur Christian PICHEVIN, direc-
teur régional des finances publiques de Mayotte ;

VU    le décret du 23 juin 2021 portant nomination de M Thierry SUQUET préfet de Mayotte délégué
du Gouvernement ;

VU    le décret du  18 novembre 2022 portant nomination de M. Sabry HANI, sous-préfet  hors
classe, en qualité de secrétaire général de la préfecture de Mayotte ;

VU    l’arrêté du directeur général des finances publiques du 14 février 2012 portant création de la
direction régionale des finances publiques de Mayotte ;

VU l’arrêté préfectoral n°2023-SG-016  du  06 janvier  2023 portant délégation  de signature à  M.
Sabry  HANI, sous-préfet  hors  classe,  en  qualité  de  secrétaire  général  de  la  préfecture  de
Mayotte et organisant la suppléance des membres du corps préfectoral en cas d’absence du
secrétaire général ;

VU l’ordre d’installation du directeur général des finances publiques fixant la date d’installation de
Monsieur Christian PICHEVIN,  à la tête de la direction régionale des finances publiques de
Mayotte, à compter du 11 septembre 2020 ;

VU les notifications portant affectation de MM Frédéric NIOBE et Benoît PRISER mentionnés ci-
dessous à la DRFIP de Mayotte ;
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Direction Régionale des Finances publiques
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Décision de délégation de signature aux
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Ministère de la Justice
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Décision n°55 BD du 04 décembre 2023 portant

délégation de signature
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Préfecture de MAYOTTE

R06-2023-11-01-00002

Décision de délégations spéciale de signature
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Christian PICHEVIN, administrateur de l'Etat
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